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auditoire que, s'il faut un père à la maison, il faut aussi une
mère dans le gouvernement. Dr C. W.

IL — Le Meeting de l'Alliance internationale

pour le Suffrage des Femmes

Nous aurions désiré qu'une des assistantes de cette imposante

manifestation internationale pût en rendre compte de visu
à nos lecteurs. Malheureusement, et vu la date tardive à laquelle
elle a été annoncée, nous n'avons pu nous assurer le concours
d'aucune de nos collaboratrices. Nous nous bornerons donc à

dire, d'après les comptes-rendus d'autres journaux féministes, et
les impressions personnelles que l'on nous a rapportées, qu'elle
a obtenu grand succès. < Tout le Théâtre National était bondé,

nous écrit-on, du parterre au poulailler. Les hommes formaient
le tiers de l'assistance. > Mme de Witt-Schlumberger présidait avec
la dignité et le tact qu'on lui connait; Mrs. Creighton (Angleterre),

Rév. Anna Shaw (Etats-Unis), Mmes Glücklich (Allemagne),
Anker (Norwège), Labriola (Italie), Maria Vérone (France) ont
successivement pris la parole. Les discours de la première et de

la dernière de ces oratrices ont été interrompus par des

manifestations : Mrs. Creighton ayant déploré les violences des

suffragettes, l'une d'elles, qui se trouvait dans l'auditoire, s'est levée

pour protester avec véhémence, mais a été réduite au silence

par des applaudissements; tandis que les déclarations pacifistes
de Mme Maria Vérone lui ont valu des interruptions masculines.
Mais tout ceci n'a pu que contribuer à rendre la manifestation
plus intéressante et plus émouvante encore. >

Un ordre du jour suffragiste a été voté par l'Assemblée très
vibrante... et les résultats ne se sont pas fait attendre, puis-;

qu'un groupe parlementaire de 23 députés s'est aussitôt formé

pour soutenir au Parlement les revendications féministes. La.
révoltante injustice commise en 1913, en accordant le droit de

vote aux hommes qui ne savent pas lire, et non aux femmes qui
savent lire, sera peut-être bientôt réparée. (Réd.).

P. S. — L'Association nationale suisse était officiellement
représentée à ce meeting par M1Ie Honegger, membre du Bureau.

III. — Le Congrès international des Femmes

Le Congrès s'est occupé : 1° de la question du Travail ; 2° de

la question de YAssistance, et a fait rentrer toute autre question
sous l'une ou l'autre de ces rubriques.

Ainsi, dans les sections dites : Travail, l'on a parlé de la
mission de la femme dans la famille, du travail extra-domestique
et du travail à domicile ; de la femme dans les professions
libérales et dans les emplois publics; du travail agricole et industriel;

de l'importance sociale de l'enfant, et des voies ouvertes et

qui pourraient s'ouvrir encore aux activités féminines.
Les sections dites <YAssistance et de Prévoyance se sont occupées

du paupérisme, du rôle de la femme dans l'assistance
sanitaire, de l'évaluation du travail de la femme dans la famille, de

la femme émigrante, et de l'assistance morale et légale aux
mineurs.

Toutes ces questions ont été traitées, soit en sections, soit en

séances plénières dans ce qu'elles avaient de plus général.
Parmi les rapporteurs sur la question du Travail qui ont le

plus intéressé, éclairé et quelquefois passionné l'opinion publique,

citons : Dr A. Salomon, Mme Chiaraviglio, Mm0 Wright, le

Dr Previtali, etc. Puis le Dr Labriola, avocate, champion du
suffrage en Italie, oratrice parlant avec la clarté incisive, la sûreté,
la logique presque terrible qui distingue les Italiennes, scandant
de sa petite main ses discours tranchants, n'a cessé, dès qu'elle
était à la tribune, d'attirer autour d'elle une bonne partie du

congrès. Qu'elle parlât de son propre chef ou qu'elle résumât le
rapport d'une étrangère, elle ne fit que développer ce thème : les
droits politiques ne sont que les droit publics — droits de remplir

les fonctions publiques ou fonctions rétribuées par l'Etat —
portées, à leur plus haute expression. Sauf certaines exceptions,
les femmes, admises aux fonctions publiques, sont exclues des

fonctions politiques, ce qui est inadmissible, puisque les secondes
découlent des premières.

D'autres oratrices anglaise, danoise, allemande, italienne,
parlèrent aussi dans le même sens, montrant comment, dans tous
les domaines, les femmes n'obtiennent que des postes inférieurs
et des salaires plus bas que les hommes.

A toutes ces considérations, prises, on peut le dire, un peu
partout, j'ajouterai ces chiffres empruntés à un travail lu par
Mme Duchêne, mais dont le nom de l'auteur m'a échappé. En
France, sur 2471 femmes faisant un travail extra-domestique,
769 sont soutiens de famille, et dans 300 familles le 43 °/° des

revenus est fourni par des femmes au-dessus de 16 ans, ceci

pour répondre au raisonnement par lequel on voudrait conserver
à l'homme et à l'homme seul un salaire supérieur, parce qu'il
est le gagne-pain de la famille.

Ceci me rappelle la discussion très vive qu'amena la question
du travail domestique. La comtesse de Robilant, dans un rapport
sec et autoritaire de forme, mais contenant pourtant quelques idées

vraies, donna les résultats d'une enquête faite par elle, et selon

lesquels une femme faisant un travail extra-domestique-gague
une somme inférieure à celle qu'elle épargnerait à sa famille en
restant chez elle, et en vaquant aux soins du ménage avec
économie et diligence. Ces idées ne purent du reste être exposées

librement, car elles déclanchèrent au sein du parti < rouge >

ou parti socialiste, un tumulte indescriptible. Mme Dobelli,
professeur, surtout, fit entendre des protestations passionnées, et
de part et d'autre l'on n'arriva pas à s'entendre. L'orage
s'étant pourtant momentanément dissipé, la comtesse Robilant
revint à la tribune pour dire qu'elle ne s'attaquait pas à la
liberté du travail, mais qu'elle parlait seulement des femmes

dont le gain très minime ne compense pas les dépenses
causées par leur absence. Il est plus que probable que de tels cas

existent. Seulement il est impossible qu'un < tu dois > prononcé
au nom de la morale domestique par un membre de l'aristocratie
soit reçu avec calme et soumission par des travailleuses. D'un
autre côté, les socialistes, en n'admettant pas que la question
puisse se discuter, ne mirent dans leur tort. La comtesse Robilant

exprima avec force cette idée que la mère de famille intelligente

et dévouée qui reste à la maison a une valeur, pour ainsi
dire commerciale, énorme, que cette valeur devrait être mieux
connue et établie en francs et centimes, et que l'Etat, comme le
mari, devraient en tenir compte. Le tout est de savoir s'il lui est
possible de rester à la maison. Quelques jours après cette séance,
Mme Dobelli, un peu plus calme, reprit la discussion et
démontra que la majorité des femmes ne quittent pas la maison

parce qu'elles en ont envie ou non, mais parce que les conditions
économiques sont telles que, le mari ou le père ne gagnant pas
assez pour faire vivre la famille, elles sont forcées de gagner
aussi, d'aidant plus qu'une foule de métiers s'offrent à elles qui
n'existaient pas autrefois, mal payés, il est vrai, mais s'offrant
justement à elles parce qu'ils sont mal payés.
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En ce qui est de VAssistance et de ta Prévoyance, je regrette
de ne pouvoir vous dire quelque chose des séances où l'on a parlé
du paupérisme, de la femme émigrante, à laquelle on donne le
joli nom d'hirondelle, de l'assistance morale et légale aux
mineurs, et de l'Amie de la jeune fille. L'on a un peu joué à la
balle avec les sujets traités en sections; il a toujours été difficile
de savoir où parlerait telle ou telle oratrice et tandis qu'on
écoutait un rapport qui aurait pu être intéressant, mais ne l'était
pas, un autre qui aurait beaucoup mieux fait l'affaire se lisait
dans la salle à côté. J'ai été désolée de n'avoir pas entendu
Mme Wagnière (Genève), ni quand elle a lu le travail de Mme de

Maday, ni quand elle a développé son propre thème : « Quelques
considérations personnelles sur la manière de relever les pauvres

>.

Dans le rapport de M1»6 Boos-Jegher (Zurich), une phrase m'a

paru originale. Parlant des femmes assistantes de police :

« on dit toujours, observa-t-elle, que les femmes ne sont pas
assez objectives pour être utiles en dehors de la maison; c'est

par leur plus grande subjectivité au contraire qu'elles peuvent
servir >, la subjectivité, dans le cas d'assistantes de police,
n'étant en somme qu'une plus grande connaissance des mobiles

féminins.
Les rapports de Mlles Malan, Leroy et Jentzer (Genève)

m'ont paru très suggestifs. Toutes les femmes sur-occupées,
surmenées et surtout sur-énervées songeront avec envie à cet idéal

grec : permettre au corps humain de donner le maximum de travail

avec le minimum de fatigue.
Le thème < Gité- Jardin » mis en avant par Mme Agresti-

Rossetti, n'a pas éveillé toute l'attention qu'il méritait. Au
même ordre d'idées se rattachent les < Beni Stabili >., les

maisons' ouvrières à Rome,' dont le sénateur Talamo a décrit
l'excellente organisation. L'un des facteurs du bien-être qui
règne dans les Beni-Stabili, c'est sans doute : « l'école dans la
maison » qui réunit dans chaque maison tous les enfants au-
dessous de 6 ans et tous ceux qui rentrent de la classe. Soit dans

l'école enfantine, soit dans l'asile pour les plus grands, l'on
apprend aux enfants la tenue de la maison, et ceux-ci vont de ce

pas répéter à leur mère ce qu'ils ont appris. De plus, la
maîtresse d'école devient l'amie et la conseillère de toutes les mères
de famille habitant autour d'elle. Arriver aux parents par les

enfants, telle est une des idées fondamentales des < Beni Stabili >.

Le travail domestique, agricole et industriel a été étudié
dans une petite section, laquelle, chassée des salles grandes
et petites, se réunissait très agréablement soit dans le jardin,

soit dans un corridor. Dr Gertrud Bäumer, de Berlin,
dont la personnalité à la fois énergique et humaine tient en

respect des réunions de plus de 500 femmes en Allemagne, et
cela malgré son apparente jeunesse, en a surtout fait les frais.
De l'agriculture, je dirai seulement que dans ce domaine, il y a
tout à faire, et que si l'on voulait, l'on pourrait faire énormément.

Les femmes italiennes des classes supérieures en sont tout
particulièrement persuadées, et il se peut que d'ici à quelque
temps, il se dessine dans ce pays soi-disant arriéré un mouvement

d'un grand intérêt. Je ne crois pas, en général, à la possibilité

de retenir les jeunes filles à la campagne, mais par un
rapport de Mn,e Giulia Bernocco, j'ai appris qu'il existe en
Piémont une association de grandes propriétaires, vivant sur leurs
terres, et enseignant l'agriculture et l'horticulture aux femmes
de la campagne habitant autour d'elles. De cette manière, le

jardinage, que j'ai toujours considéré comme faisant partie des
professions artistiques et intellectuelles, devient de la bonne
démocratie.

La marquise Lucifero, l'âme de la section Hygiène et Assistance

sanitaire, et que l'on ne pourra jamais accuser ni de manquer

d'idées, ni de ne pas savoir ce qu'elle veut, révolutionna le
congrès, à la veille même de sa clôture, en proposant l'ordre du

jour suivant : < le congrès émet le vœu que l'on étudie la possibilité

d'un service obligatoire des femmes. > Le parti des rouges
s'opposa avec un « chiasso > si formidable à la votation de cet
ordre du jour que force fut d'y renoncer. Au congrès prochain —
pauvre congrès — fut abandonnée la tâche de s'occuper de la

question.
Et maintenant, quelles conclusions peut tirer de ce congrès

une personne n'ayant pas l'habitude de la vie publique et peu au

courant de ces questions Ceci d'abord. Les propositions émises

par les sections et les séances plénières paraissent être de deux
ordres : celles que des femmes, isolées ou réunies, peuvent mener
à bien; puis celles qui resteront à l'état latent si une loi ne

leur donne la vie. Dans ce cas, ces propositions n'aboutiront à

rien tant que les femmes ne seront pas électeurs et éligibles.
Ensuite, ce seront les femmes éminentes qui ont appris à

parler et à discuter dans les congrès et qui, à cause de la lutte
même qu'elles soutiennent en ce moment, ont été forcées d'aller
jusqu'au tréfond des questions, qui mèneront leurs sœurs et
arriveront à faire voter des lois utiles. Leur race se continuera-t-
elle? La complexité des questions et la solidarité humaine à

laquelle on ne peut échapper à aucune seconde de la vie, font

parfois douter de l'efficacité absolue de l'action. Pourtant, il faut
aller de l'avant coûte que coûte.

Je me souviens ici du discours d'ouverture de Mlle Dora
Melegari, souhaitant la bienvenue aux membres de la section
Travail. M1Ic Melegari compara alors les femmes qui travaillent
à l'amélioration sociale, aux tisserands qui, tissant leur étoffe,
n'en voient que le revers et n'en aperçoivent le dessin, n'en

jugent de la qualité, que lorsque la toile est enlevée du métier.

J. de la Rive.
•¦(¦-¦'•

A nos lecteurs. — L'abondance des 'matières nous
oblige à renvoyer au prochain numéro la fin de la- remarquable
étude de Mlle Lydie Morel sur Le Féminisme d'Alex.
Dumas, ainsi qu'un compte rendu détaillé du livre de MUe Evard :

L'Adolescente. Nous espérons aussi pouvoir commencer dans
notre prochain numéro la puldication d'une série d'articles consacrés

au Rôle des femmes à l'Exposition Nationale.
La Rédaction.

Le 6 mai dernier, la Chambre des Lords a repousse, A 44 voix
de majorité, te projet de Lord Selborne (conservatsur), donnant le
droit (de vote aux femmes. Il aurait été extraordinaire que ce projet:
fût voté, et les suffragistes anglais s'estiment fort satisfaits, soit des

60 voix qui se sont prononcées en faveur du suffrage, soit de la
façon dont se sont exprimés certains lords. Parmi les partisans du.
vole des femmes se trouvent, à côté de l'auteur du projet, le Chancelier

Lord Haldane, Lord Morley le président de la Chambre,
l'archevêque de Canterbury, tous les évêques, etc. Le discoure en
faveur du suffrage de Lord Lytton (conservateur, président île la

Ligue d'Hommes pour le S. F.) a été particulièrement émouvant,
lorsque l'orateur a fait allusion à sa sœur, Lady Constance Lyton.
emprisonnée pour ses idées suffragistes, et qui a raconté ses dures

expériences, dans le volume Prisons et Prisonniers, dont nous
aurons l'occasion, de parler prochainement.
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